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MANDAT 

L’Organisme de bassin versant Abitibi-Jamésie (OBVAJ) a été mandaté par la municipalité de Belcourt afin d’effectuer une 

revue de littérature sur le système de traitement des eaux usées Écoflo (DpEC) de Premier Tech Aqua. La municipalité de 

Belcourt requiert le soutien technique de l’OBVAJ pour la recherche de documents, de statistiques et de toute autre information 

qui pourraient être utile pour approfondir l’efficacité du système de traitement pour les sols argileux et les risques de rencontrer 

les mêmes problématiques que le système Écoflo pour les résidences isolées en Abitibi-Témiscamingue (Municipalité de 

Belcourt, 2016).  

1. SYSTÈME DPEC ÉCOFLO EN ÎLOTS 

Le système DpEc est une unité de traitement et de polissage caractérisé par un milieu filtrant organique breveté intitulé Biofiltre 

Ecoflo (PTA, 2015). Le système DpEC est disponible pour les résidences individuelles et les résidences regroupées 

(PTA, 2015).  

1.1 Présence en Abitibi-Témiscamingue 

En Abitibi-Témiscamingue, il est intéressant de constater qu’aucune installation de traitement municipal des eaux usées ne 

possède la technologie DpEC Ecoflo ([SGGE, 2015] et [S. Lacombe, Environnement et assainissement des eaux, vil le de 

Rouyn-Noranda, communication personnelle, 19 août 2016]).  

Il est à noter cependant qu’un traitement par filtre à tourbe de la technologie Biosor est utilisé à Rouyn -Noranda pour 

l’arrondissement Arntfield. Deux systèmes sont installés à différents endroits, l’un raccordant quatre (4) maisons isolées  et 

ayant un débit maximal d’environ 4 min 3 s/j tandis que l’autre reçoit les eaux usées de 22 résidences dont le débit de 

conception maximal est de 22 min 3 s/j. Depuis 2008, ces installations ont subi des ajustements opérationnels diminuant la 

longévité du filtre à tourbe. Outre ceci, le traitement fonctionne bien et semble obtenir de bons résultats, surtout pour la 

dénitrification. (S. Lacombe, Environnement et assainissement des eaux, ville de Rouyn-Noranda, communication personnelle, 

19 août 2016) 

1.2 Efficacité critiquée du système DpEC Ecoflo pour les résidences isolées 

Dans le mémoire produit par l’OBVAJ dans le cadre du projet de règlement modifiant le Q-2, r.22, il est présenté la 

problématique régionale liée à la gestion des eaux usées des résidences isolées pour la région de l’Abitibi -Témiscamingue.  

« La région de l’Abitibi-Témiscamingue est majoritairement caractérisée par des sols argileux et 

imperméables ne permettant pas la mise en place d’un champ de polissage en règle (RLRQ c 

Q-2, r. 22, art 87.19). Plusieurs propriétaires de résidences isolées sont donc contraints par le 

règlement de mettre en place un système de traitement tertiaire avec déphosphatation ou un 

système de traitement tertiaire avec déphosphatation et désinfection afin de pouvoir rejeter 

l’effluent final de leur installation septique dans l’environnement en respectant les normes de rejets 

(RLRQ c Q-2, r. 22, art 7) » (Côté, 2016). 

Pendant longtemps, le seul système de traitement tertiaire avec déphosphatation accrédité par le Bureau de normalisation du 

Québec (BNQ) était le système DpEC Ecoflo de Premier Tech Aqua. Même si depuis juin 2016, un nouveau système de 

traitement tertiaire avec déphosphatation est accrédité, le système Hydro-Kinetic de l’entreprise Norweco, celui-ci n’a pas 

encore été installé en Abitibi-Témiscamingue et n’a pas encore prouvé son efficacité (BNQ, 2016).  
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Il est d’ailleurs à noter que le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les Changements 

climatiques (MDDELCC) a déposé des propositions de solutions pour la première phase de modification du Q-2, r.22 qui est 

arrivée à échéance le 31 mars 2016. Celles-ci sont présentées et commentées dans le mémoire de l’OBVAJ sur le projet de 

règlement modifiant le Q-2, r.22 (voir [Côté, 2016]). Des solutions sont attendues pour la seconde phase de modification au 

printemps 2017.  

Plusieurs résolutions municipales ont été adoptées depuis un (1) an à la suite des changements et problém atiques liés à ce 

dossier.   

1.2.1 Ville de Val-d’Or  

Résolution 2015-439 — Autorisation d’émettre des permis d’installation septique en sol imperméable pour l’évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées. Adopté à l’unanimité le 2015-09-08 (Ville de Val-d’Or, 2015) :  

 Au total, 32 résidences sont traitées par le système DpEC Ecoflo de Premier Tech Aqua. La mise en service du 

système a connu plusieurs problématiques; 

 Les problèmes sont tellement importants que les entrepreneurs -installateurs accrédités par Premier Tech Aqua ne 

veulent plus installer le système; 

 Le système DpEc Ecoflo est très dispendieux à l’achat et les frais d’entretien annuels le sont tout autant; 

 La ville de Val-d’Or était la seule ville de l’Abitibi-Témiscamingue a appliqué tel quel le Q-2, r.22;  

 Le ministre, David Heurtel, a affirmé devant assistance le 20 août 2015 que le MDDELCC n’obligerait pas une ville à 

appliquer un règlement inapplicable en raison de l’absence de technologie fonctionnelle et s’engageait à proposer  une 

solution au 31 mars 2016; 

 La ville de Val-d’Or autorise la délivrance de permis pour l’ajout et le remplacement du terrain naturel sous un champ 

de polissage d’une installation septique en sols imperméables, ce qui contrevient à l’article 87.19 du Q-2, r.22 qui 

requiert l’installation d’un système de traitement tertiaire avec déphosphatation (Ville de Val-d’Or, 2015). 

Il est également possible de constater sur le territoire de la ville de Val-d’Or que :  

 Les problématiques du DpEC se traduisent par un mauvais fonctionnement du système d’alarme, du système de 

pompes et des plaques de déphosphatation (C. Bouchard, Construction Bouchard N.D.L. inc., communication 

personnelle, 17 août 2016).  

 Un regroupement de 10 clients de Premier Tech Aqua utilisant la technologie DpEc Écoflo s’est formé à Val-d’Or à la 

suite de plusieurs désagréments liés à l’installation de ce système (Landry, 2015). Ceci correspond à 31  % des 

installations de ce système qui ont connu des problématiques lors de la mise en service.  

 Les entrepreneurs n’ont pas reçu de commandes pour l’installation du système DpEC Ecoflo depuis l’adoption de la 

résolution 2015-439 de la ville de Val-d’Or et la formation citoyenne ayant connu des désagréments suite à 

l’installation de la technologie (E. Bouliane, Excavation Val-d’Or et C. Bouchard, Construction Bouchard N.D.L. inc., 

communications personnelles, 17 août 2016).  

1.2.2 Ville de Rouyn-Noranda 

Résolution 2016-605 : Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées  : application sur le 

territoire de la Ville de Rouyn-Noranda (Q-2, r.22). Adopté à l’unanimité le 2016-07-11 (Ville de Rouyn-Noranda, 2016) :  

 Le coût d’achat du système de Premier Tech Aqua es t particulièrement onéreux et les frais annuels d’entretien le sont 

tout autant; 

 La technologie DpEC Ecoflo connaît plusieurs problématiques de fonctionnement aux endroits où elle a été installée; 

 La ville de Rouyn-Noranda a beaucoup d’attentes face à cette deuxième phase pour des solutions abordables et 

applicables en sols imperméables; 

 Le conseil municipal de la ville de Rouyn-Noranda juge à-propos de réitérer sa position exprimée par la résolution 

2008-135 adoptée le 27 février 2008 jusqu’à la fin de la refonte de la réglementation prévue en 2017 (Ville de Rouyn-

Noranda, 2016). 
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1.2.3 Ville d’Amos 

Résolution 2016-193 : Autorisation de délivrer des permis d’installation septique en sol imperméable pour l’évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées. Adopté à l’unanimité le 2016-05-02. (Ville d’Amos, 2016) :  

 Premier Tech Aqua vend le système DpEC Ecoflo a des coûts exorbitants tant pour la construction que pour 

l’entretien annuel du système; 

 Depuis que le système a été mis en place, celui-ci connait plusieurs problématiques ; 

 Les problèmes sont tellement importants que les entrepreneurs accrédités par Premier Tech Aqua hésitent ou ne 

veulent plus installer ce système; 

 En août 2015, le ministre a affirmé que le MDDELCC n’obligerait pas une ville à appliquer un règlement inapplicable 

et s’est engagé à proposer une solution au 31 mars 2016; 

 La ville d’Amos désire délivrer des permis d’installation septique tout en respectant l’esprit du règlement Q-2, r.22, 

sans contraindre les futurs citoyens à assumer des coûts exorbitants de construction et d’entretien, ou des systèmes 

qui ne répondent pas à leurs besoins; 

 La ville d’Amos autorise la directrice du Service de l’urbanisme, l’inspecteur municipal et la préposée à l’urbanisme à 

délivrer les permis d’installation septique en sol argileux ainsi que l’ajout et/ou le remplacement du terrain naturel situé 

sous le champ de polissage par un sol d’emprunt perméable, et ce, jusqu’à ce qu’un système efficace, efficient et 

économique soit disponible et conforme aux sols imperméables (Ville d’Amos, 2016). 

1.2.4 Ville de Senneterre 

Résolution 2016-106 : Autorisation pour délivrer des permis d’installation septique en sol imperméable pour l’évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées. Adopté à l’unanimité le 2016-06-06. (Ville de Senneterre, 2016) :  

 Premier Tech Aqua vend le système DpEC Ecoflo à des coûts exorbitants tant pour la construction que pour 

l’entretien annuel du système; 

 Depuis que le système a été mis en place, celui-ci connait plusieurs problématiques ; 

 Les problèmes sont tellement importants que les  entrepreneurs accrédités par Premier Tech Aqua hésitent ou ne 

veulent plus installer ce système; 

 En août 2015, le ministre a affirmé que le MDDELCC n’obligerait pas une ville à appliquer un règlement inapplicable 

et s’est engagé à proposer une solution au 31 mars 2016; 

 La ville de Senneterre désire délivrer des permis d’installation septique tout en respectant l’esprit du 

règlement Q-2, r.22, sans contraindre les futurs citoyens à assumer des coûts exorbitants de construction et 

d’entretien, ou des systèmes qui ne répondent pas à leurs besoins;  

 La ville de Senneterre autorise la responsable de l’urbanisme ainsi que ses adjoints à délivrer les permis d’installation 

septique en sol argileux ainsi que l’ajout et/ou le remplacement du terrain naturel situé sous le champ de polissage 

par un sol d’emprunt perméable, et ce, jusqu’à ce qu’un système efficace, efficient et économique soit disponible et 

conforme aux sols imperméables (Ville de Senneterre, 2016).  

2. ÉTANGS NON AÉRÉS  

2.1 Présence en Abitibi-Témiscamingue et dans le sud de la Baie-James 

En Abitibi-Témiscamingue, six (6) municipalités possèdent des étangs non aérés  à vidange périodique tandis que dans le sud 

de la Baie-James trois (3) localités possèdent des étangs non aérés à décharge continue (voir le tableau 1).  
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Tableau 1: Municipalités de l’Abitibi-Témiscamingue et localités du sud de la Baie-James possédant un traitement des eaux usées 

municipal par étangs non aérés  

Municipalités/localités Type d’étangs non aérés Nombre de résidences desservies Date d’implantation 

Abitibi-Témiscamingue 

Saint-Édouard-de-Fabre Vidange périodique N.D. 1991 

Saint-Bruno-de-Guigues Vidange périodique N.D. 1992 

Saint-Eugène-de-Guigues Vidange périodique N.D. 2004 

Béarn Vidange périodique N.D. 2005 

Landrienne Vidange périodique 266 résidences 2013 

Saint-Marc-de-Figuery Vidange périodique 50 résidences 2016 

Baie-James 

Beaucanton Décharge continue 40 résidences 2009 

Val-Paradis Décharge continue 27 résidences 2009 

Villebois Décharge continue 71 résidences 2009 

Tiré de (MAMOT, 2013) et (M. Tardif , C. Dupras, Valcanton et Villebois, communications personnelles, 17 août 2016) 

2.2 Efficacité éprouvée 

Les étangs non aérés sont une technologie simple qui existe depuis longtemps au Québec. En effet, il  est possible de compter 

une vingtaine de stations de ce type desservant des petites municipalités (Bernier, 2010). « L’examen des résultats obtenus 

dans des installations réalisées à l’intérieur du programme d’assainissement des eaux du Québec montre que le rendement 

réel est souvent meilleur que celui prévu dans la littérature » (Bernier, 2010).  

Il est intéressant de constater que certaines de ces installations fonctionnent depuis plus de 20 ans, notamment celles à Saint-

Édouard-du-Fabre et à Saint-Bruno-de-Guigues, au Témiscamingue. En 2002 et 2003, le rendement des installations de ces 

deux municipalités a pu être évalué (voir le tableau 2). Il est à noter qu’avant 2004 « les étangs non aérés n’étaient pas soumis 

à des exigences de rejet, mais devaient respecter des exigences d’exploitation qui fixent un maximum pour les débits et 

charges d’affluent, les périodes de rejets et la nécessité, pour certains ouvrages d’assainissement, de réaliser l’enlèvement du 

phosphore » (Roy, 2004).  

Il est observé que le rendement pour la demande biologique en oxygène sur 5 jours (DBO5) se situe à plus de 90 % tandis que 

le phosphore total (Ptot) à plus de 80 % (Roy, 2004). L’absence de données en 2003 pour Saint-Edouard-de-Fabre s’explique 

par un changement dans les méthodes de prélèvements, toutefois les échantillons respectaient les exigences. Les exigences 

d’exploitation étaient respectées et les installations maintenaient un bon rendement.  

Tableau 2: Rendement des effluents des installations de traitement par étangs non aérés avant 2004 

Municipalité Date Rendement DBO5 (%) Rendement Ptot (%) 

Saint-Bruno-de-Guigues 
2002 94,3 95,7 

2003 92,9 82,9 

Saint-Édouard-de-Fabre 
2002 98,1 90,8 

2003 98,6 N.D. 
Tiré de (Roy , 2004) 

 

Depuis 2004, des exigences de rejets à l’effluent pour les étangs aérés existent, ce qui a amené les municipalités de Saint-

Bruno-de-Guigues et de Saint-Édouard-de-Fabre à procéder à une déphosphatation chimique (Roy, 2004).  

Les installations de traitement des eaux usées de Saint-Bruno-de-Guigues fonctionnent très bien selon Mil Gauthier, employé 

de la voirie et responsable des analyses depuis 36 ans. L’alun est le produit chimique utilisé pour la déphosphatation et la 

rencontre des exigences de rejets du MDDELCC (M. Gauthier, communication personnelle, 19 août 2016).  
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 Plus récemment, les municipalités de Landrienne et de Saint-Marc-de-Figuery se sont munies également munies d’étangs non 

aérés en Abitibi. L’installation septique de Landrienne fonctionne bien selon Martin Tardif, directeur général. La 

déphosphatation chimique est effectuée avant les vidanges printanières et automnales.  Les coûts pour l’achat des produits 

chimiques et leur disposition dans l’étant grâce à une chaloupe sont d’environ 5 000 $. (M. Tardif, communication personnelle, 

17 août 2016) 

La construction des installations de Saint-Marc-de-Figuery a débuté le 15 août 2016 après une dizaine d’années de travail sur 

le dossier. Après l’évaluation de plusieurs types de traitement, dont les  roseaux épurateurs, la municipalité a décidé de choisir 

le traitement par étangs non aérés en raison de la fiabilité et de l’efficacité du traitement, des coûts raisonnables engendrés 

pour les citoyens ainsi que la possibilité de partager les coûts de formation et le salaire d’un employé avec la municipalité de 

Landrienne. Aussi, étant donné que c’est le calcul du débit qui détermine le choix du type de traitement, la municipalité de 

Saint-Marc-de-Figuery a adopté un règlement imposant la déconnexion des gouttières du réseau d’égout afin d’éviter un 

surplus d’eau au sein celui-ci. Les coûts annuels pour l’entretien de l’installation se situent entre 10  000 et 12 000 $ 

comprenant entre autres le salaire de l’employé, les produits chimiques, les tests au laboratoire, les rapports et suivis 

ministériels ainsi que la mise de fonds pour la vidange des boues, environ 10 ans après la mise en service de l’installation. 

(C. Dupras, communication personnelle, 17 août 2016).  

« En général, le dosage adéquat de produits  chimiques permet une déphosphatation efficace de l’effluent » (Roy, 2004).  

3. ANALYSE DES COÛTS  

Afin de pouvoir évaluer clairement les coûts associés au type de traitement, ceux-ci ont été regroupés dans le tableau 2.  

Tableau 3: Estimation des coûts liés aux types de traitement proposés pour la municipalité de Belcourt 

Type de 
traitement 

Estimation 
des coûts 

($) 

Estimation des 
coûts d’opération 

et d’entretien 

($/an) 

Aide 
financière 
accordée 

(%) 

Estimation des 
coûts avec 

l’aide financière 

($) 

Estimation des 
coûts d’opération 
et d’entretien sur 

20 ans ($) 

Estimation du coût total 
(d’installation, 
d’opération et 

d’entretien) avec l’aide 
financière sur 20 ans ($) 

Étangs non 
aérés1 

1 688 785 12 450 74,4 398 553 249 000 647 553 

DpEC 
Ecoflo2 

1 418 780 25 000 90 141 878 500 000 641 878 

1
 Coûts estimés par Stav ibel 

2
 Coûts estimés par le MAMOT 

Il est possible de constater qu’effectivement avec l’aide financière accordée, le système DpEC Ecoflo semble le plus 

économique, cependant il semble que les coûts d’opération et d’entretien n’aient pas été considérés. En effet, en étalant les 

coûts sur 20 ans, il est observé une différence de seulement 5 675 $, et ce, même si le système Ecoflo bénéficie d’une aide 

financière plus élevée.   

Il est important de réitérer qu’aucun système DpEC Ecoflo en îlots n’a été installé en Abitibi-Témiscamingue. Des ajustements 

ou des problématiques pourraient survenir et hausser les coûts liés à l’opération et l’entretien.  

4. CONCLUSIONS  

À la lumière des informations présentées :  

 Aucun système DpEC Ecoflo en îlots n’est présent en Abitibi-Témiscamingue ; 

 L’efficacité du système DpEC Ecoflo en îlots n’est pas éprouvée en Abitibi-Témiscamingue ; 

 Sur 20 ans, les coûts totaux engendrés par le système DpEC Ecoflo en îlots pour l’installation, les opérations et 

l’entretien seront pratiquement les mêmes que pour les étangs non aérés en dépit de l’aide financière accordée;  

 La technologie DpEC Ecoflo est la même pour le traitement résidentiel que pour le traitement municipal ;  
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 4 des 5 villes les plus densément peuplées de l’Abitibi-Témiscamingue refusent d’obliger leurs citoyens à la mise en 

place d’un système DpEC Ecoflo résidentiel en raison des problématiques liées à sa mise en service et aux coûts 

élevés d’entretien. Ceci correspond à 61 % de la population de l’Abitibi-Témiscamingue ([MAMOT, 2010] et [ISQ, 

2015]); 

 31 % des systèmes DpEC Ecoflo résidentiels installés dans la ville de Val-d’Or ont connu des problématiques lors de 

leur mise en service; 

 L’efficacité des étangs non aérés est éprouvée depuis plus de 20 ans sur le territoire de l’Abitibi -Témiscamingue; 

 Quatre (4) municipalités/localités de la même envergure (entre 40 et 75 résidences raccordées au réseau d’égout) 

que la municipalité de Belcourt (69 résidences) se sont munies du traitement par étangs non aérés et ont soutenu les 

frais d’installation et d’entretien du système;  

 L’estimation des coûts d’opération et d’entretien de Stavibel (12 450 $ correspondant à 180,43 $/contribuable) pour le 

traitement par étangs non aérés correspond aux frais exposés par la municipalité de Saint-Marc-de-Figuery qui a 

choisi ce traitement; 

 Les récentes constructions d’installations municipales de traitement d’étangs non aérés dans les  municipalités de 

Landrienne et de Saint-Marc-de-Figuery offrent une opportunité de partenariat pour la réduction des coûts liés aux 

opérations et à l’entretien, notamment pour le salaire et les coûts de formation de l’employé . 

 

RECOMMANDATION : L’OBVAJ suggère le choix des étangs non aérés en raison de l’efficacité éprouvée du traitement en 

Abitibi-Témiscamingue et l’ouverture à des partenariats pour la réduction des coûts d’opération avec d’autres municipalités.  

La municipalité de Landrienne invite les représentants de la municipalité de Belcourt à visiter ses installations, s’ils les désirent. 

Par ailleurs, les municipalités de Landrienne et de Saint-Marc-de-Figuery sont ouvertes à répondre aux questions de la 

municipalité de Belcourt, s’il y a lieu.  
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